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Résume en francais

Ayant relevé qu'un recours en rétractation fondé sur la découverte de pieces nouvelles doit étre formé
dans le délai de trente jours a compter de la date de cette découverte, laquelle doit étre établie par un
écrit, une cour d'appel déclare a bon droit ce recours irrecevable dés lors que le demandeur n'a pas
justifié de cette date. Est par conséquent inopérant le moyen qui critique le motif de 1'arrét relatif a la
date de notification de la décision entreprise, des lors que celui-ci constitue un motif surabondant.
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